
FAILLITES. 

1° 
DOMICILE - AmnNISTRATEUit -� " OFFICIAL Fhillites. 

RECEIVER"-la failJite ouverte au domicile 
du failli affecte tons ses biens partout ou 
ils se trouvent, et l'en dessaissit au profit 
du representant legal des ayant droit.
" Official Receiver" nomme en Angleterre 
re9u a representer le failli dans une action 
vers ce dernier a J ersey-l'Administrateur 
nornme en vertu de l'Ordre de Justice 
etant decharge cie I' action. 

Morris v. Oppenhci1n. " 0.fficial Receiver" 
i.ntervenant. (1899) 220 Ex. 65 .

. 2° 
CoMPAGNIE INOORPOilEE EN ANGLETERRE et y 

ayant son siege sociale mais ayant une 
succursale a J erse.y, y gerant commerce et 
y possedant des biens-action en confirma
tion cl'arret pour dette contractee a Jersey 
sur biens y situes-liquidation pendant 
en Angleterre. Le fait de la liquidation 
pendant en Angleterre n'a pas pour effet 
de priver les creanciers a Jersey de leur 
droit d'y recouvrer leurs creances par les 
voies legales sur les biens g_ui s'y trouvent, 
leProcureur des lig_uidateurs enAngleterre, 
en se substituant au defendeur, devenant 
nanti des biens en question mais sujet du 
droit de l'acteur de recouvrement sur iceux 
-arret confirme.

Hamel v. Hawkes & Gardner, Ltd. Izard 
intervenant. (1900)-220 Ex. 122 et sqq. 
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FAITS OBLIGATOIRES 
Vair" A.ctions-Formes," 20°.

'' Reconnaissances.'' 
"Tuteurs," 1°.

FAUSSES ACCUSATIONS. 
PRIVILEGE-Pretention que la plainte portee a

un Centenier, et les declarations faites tant 
dans un affidavit passe devant un Jure
Justicier que devant le J uge d'Instruction, 
sont privilegiees et ne donnent naissance 
a aucun droit d'action-ecartee. 

Mouraud v. Dugast dit Daviau. 
(1897)-218 Ex. 531. 

FEMME. 
Vair'' Chef Sergent," 2

°, 3°. 

FEMME MARIEE. 

-Vair" Bannisse11ient," 2°

.

"Contrats," 8°, 9°.
"Procedure Criminelle," l 0• 

" Procurations," l 0-4 °. 
" Separation de Biens." 

1° NoN SEPAREE-n'est quela caution du mari,
et n'est responsable qu'apres discussion de 
ses biens. Soussigne du mari et de la 
femme. Sur une action vers eux pour voir 
confirmation de la saisie de leurs personnes, 
saisie de la femme liberee. 

Bowditch v. A.my et i,x. Bois intervenant. 
(1894)-217 Ex. 20. 

2° ill. LE MARI AYANT FAIT CESSION, Denon-
ciateur (stipulant l'office de Vicomte) 
charge· d'Bcrire a la feinme. 

Re Durell, femme A.my. 
(1894)-217 Ex. 42 et sqq. 
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30 NON SEPAREE--placee sous Curatelle. 
Vair "Oiiratelle," 2°.

40N t 1 ,.,_ p . ON SEPAREE-ne pent etre . rocuratnce.
Vo.fr "Procurations," J O. 

5° NoN SEP�rnEE-ne peut ester en droit. La 
femme non separee ne peut ester en justice, 
excepte aux fins de demander separation 
de biens pour cause. 

Ex parte Le Boutillier. 
(1900)-220 Ex. 222. 

6° NoN sf_;pAREE-ne peut posseder meubles. 
La Cour refuse d'entretenir un Rapport 
d'un Connetable charge par le Oomite de 
l'Hopital de faire paraitre devant elle la 
femme d\m interne a l'Hopital qui refuse 
de contribuer vers son maintien-la femme, 
non separee de biens, jouissant d'un certain 
revenu, et des meubles extant · daus la 
maison des epoux. 

Re Davis, Rapport du Connetable de 8t.-Hlolier. 
(1895)-23 P.O. 567. 

7° NON SEPARJ�E--action vers. 
Vair ".Actioris--F'ormes," 11° . 

8° 
NON SEPAREE-action. La femme mariee, 

nonseparee de biens, ne peut etre actionnee 
pour une dette mobiliere. Action vers 
mari et fomme-sur pretention du mari, 
nom de la femme retranche de l'action. 

Tresorier des Etats v. Quenanlt et nx,.
(1898)--77 Exs. 12. 

9° NoN sEPAREE - ACTION VERS - HERITAGES 
APPARTENAXT A LA FEMME - REPARATIONS. 
S'agissant de frais encourus. relatifs au.:x: 

Femme 

Mariee. 
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heritages de la femme, action bien instituee 
vers le mari et la femme. Demande que 
le nom de la femme soit retranche de 
l'action ecartee. 

Le Brun v. Le Brun et ux. 
(1896)-76 Exs. 536. 

10° SEP.A.REE - HERITAGES AI'PARTENANT A LA.
FEMME. La femme separee est responsable 
des :frais d'ouvrage fait a un immeuble a
elle appartenant. 

Anderson et au. v. Furnival.et 'WX. 

(1895)-76 Exs. 505.

11 ° ETANT EN INSTANCE VERS SO}:[ :MARI en sepa
ration de biens, demande d'intervenir lors 
d'une derriande en enregistrement d'un 
accord conclu entre le mari et ses crean
ciers devant le ,J uge Oommissa:ire. 

Vair " Concordats entre Debiteurs et 
Oreanciers," 7°. 

12
° 

SEP.AR.EE-SES DROITS. 

V ofr " Oont1·ats," 9° . 

13° SEPAREE - CoNDAMNEE l PAYER frais de 
maintien de son maria l'h6pita1. 

Re Brett. P.G. v. Le Feuvre. 
(1894)-23 P.O. 443. 

FEMME SEPAREE. 

Vair" Oontrats," 9°. 

FIDEICOMMIS-FIDE.ICOMMISSAIRES. 

Vair" Mainmorte," 1
°

.

1 ° 0BJET PHILANTHROPIQUE-FIDJi:IOOMMISSAIRE
--Institution etablie sous l'empire de la 
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Loi sur les teneures en Fideicommis.·-Un 
fideicommissaire etant decede, Acte de 
l'Institution nommant un nouveau fidei
commissaire enregistre dans les roles de la 
Oour pour tirer son plein et entier effet 
selon sa teneur. 

Re "Jersey Female Orphans' Home." 
(1895)-217 Ex. 128. 

2° 0BJET PHILANTHROPIQUE-FIDEIOOMMISSAIRE 
-nomination d'un nouveau fideicommis
saire pour remplacer :fideicommissaire
decede confirmee par la Oour en presence
de la personne nommee, qui declare
accepter cette charge.

Re Fide:ic(!mniissaires-A veugles Indigents. 
(1895)-217 Ex. 399. 

3° 

FrnEICOMMIS-EcoLES ELEMENTAIRES-tra:ns
fert d'irnmeuble dei,,tine a une ecole
" cy-pres." 

Re Ecole de St. Jean. (1900)-220 Ex. 218: 

Re Ecole de la Trinite. (1900)-220 Ex. 441. 

4° TRANSFERT DE FONDS PAR FIDEICOMMISS.AmES 
autorise. 

Marett v. Robin et aus., Marett et au. a la cause. 
(1897)-218 Ex. 423. 

FIN DE CAUSE-APPEL EN 

Tloir ,t Actions-Formes;" 1°, 2°. 
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FONCTIONNAIRIES PUBllCS. 

Vair " .:is8ermentation devant laCour." 
" Centeniers." 
"Donne.tables." 
"Exarninateurs de Pilotes." 
"Experts." 
"Inspecteiirs des Chernins." 
" Offic1:ers du Connetable.') 
" Offi . 

• .r • • " ciers l.VJ.itn1cipaux. 
"Officiers Publics." 
"Taxation du Rat et Diste 

Electorale," 12
°

.

·" Vingteniers."
FORFABTURE. 

D'uN O_rnTIONNEMENT.

Voir " Cantion-Cautionnement,"40, 50_ 

FORMES D'ACTION. 

Voi1· "Actimis-Formes." 
FRAIS. 

Vofr "Arrets," 2° , 8° . 
"Cession,," 3°

, 5°. 
" Concordats entre Debite'urs et 

Creanciers," 9°, 10
°

.
"Dectets et Degrevements," 

13° , 14°. 
" Desastre," 9°. 
"Druit C,riminel," 10

°

.

" Enagement." 
"Partage," 10

°

.

"Powrsuites/ ) 2°. 
" Prevots-Prevote,'' 4 °.
"Reglement Sanitaire." 
"Successions," 3°, 5°.
"Testaments," 17

°

.
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FRAIS FUNERAIRES, 

TA.KT LE MAil! ( EN DESASTRE) QuE L'HERITIER 
(sous BENEFICE D'INVENTAIRE) d'une femme 
decedee, condamnes au paiement de ses 
frnis funeraires, discutant les biens du 
mari avant ceux de la succession, et ce 
malgr0 l'opposition d'un cr8ancier-pre£8-
rence accordee sur les biens du mari. 

Croad v. Le Brun et aus. Gruehy ,intervenant. 
(1897)--218 Ex. 494. 

FRANC DOUAIRE, 

V o'ir "Dou,a-ire," 6
°

. 

FRAUDE. 

Vair" OeBsion," 4°

.

"Contrats," 5
°

. 
'' D6tention nZCgale." 
"Droit Cri1ninel," 5

°

.

'' FRIENDLY SOCIETIES." 

"FmENDLY SoorETIES ACT (1875) 38 &, 39 Viet. 
Cap. 60 §15 ( clause 7)." Preference reclamee 
en vertu de ladite clause pour argents 
deposes chez le defondeur comme deposi
taire d'une Societe, au prejudice du pro-. 
prietaire qui a fait anet pour loyer
refusee, paraissant que le defendeur n'avait 
a la date de l'arret confirme aucun argent 
OU propriete mobiliere appartenant a la 
Societe. 

M esny et aiis. v. Bott et au. 
(1895)-217 Ex. 363. 

Frais 

Fun era.ires. 
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Douaire. 
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'\Friendly 
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